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Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation d’une étude d’impact  

 Article R. 122-3 du code de l’environnement N° 14734*02 

Ministère chargé  Ce formulaire n’est pas applicable aux installations classées pour la protection 
de l'environnement de l’environnement 

Ce formulaire complété sera publié sur le site internet de l’autorité administrative de l’Etat compétente 
en matière d’environnement  

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative 

 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
formulaire. Elle garantit un droit d'accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire 

Défrichement d’une unité foncière de 4ha environ peuplée de chênes verts. 

Réalisation d’un forage pour le prélèvement d’eau destiné à l’irrigation de la culture 
d’agrumes. 

- Défrichement et mise en culture d’une plantation 
d’agrumes sur la commune de PINO. 

- Réalisation d’un forage pour exploitation 

SCEA E QUERCE 

Pierre Jean MONTI gérant 
882 488 554 00016 SCEA 

Défrichement et mise en culture d’une plantation d’agrumes sur la commune de PINO. 

- 47a  
- 27a 



2/10 

 

4.2  Objectifs du projet 

4.3  Décrivez sommairement le projet 
      4.3.1   dans sa phase de réalisation 

      4.3.2  dans sa phase d'exploitation 

Le Projet a pour but de valoriser d’anciennes exploitations agricoles rurales abandonnées 
depuis les années 1960, pour y implanter une plantation d’agrumes bio. 

Pour la mise en place du projet, il est nécessaire de réaliser un défrichement maitrisé sur 
l’ensemble de l’unité foncière concernée. 

Réalisation d’un forage pour le prélèvement d’eau destiné à l’irrigation de la culture 
d’agrumes, cet ouvrage sera potentiellement utilisé en complément des bassins présents 
sur site. 

 

- Défrichement de la chênaie présente sur le site. 
- Sélection des sujets forestiers remarquables, et mise en valeur de ces derniers. 
- Mise en place de parcelles tampons qui feront office de brise vents naturels d’une 

part et de zone de nidification d’une part. 
- Mise en valeur architecturale du petit patrimoine bâti présent sur site. (murs) 
- Réhabilitation de plusieurs bassins d’eau de pluie en vue d’irriguer le projet 
- Réalisation de clôtures périphériques sur l’ensemble du projet 
- Réalisation de zone de stockage BRF pour exploitation à venir 
- Les travaux seront programmés en dehors des périodes de nidification des espèces 
- Coupe de bois prévue sur Septembre Octobre Novembre 2020 
- Désouchage Décembre 2020 
- Semi et travail du sol Avril 2021 
- Plantation à Partir d’Octobre 2021 

- Production d’agrumes pour récolte. 
- Réalisation d’une collection d’agrumes. 
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- Demande d’autorisation de défrichement. 
 

- Demande d’autorisation de défrichement. 
 

- Demande d’autorisation de défrichement. 
 

6,9 Ha 

Commune de PINO 

Liste du foncier joint en 
annexe 2b 

Les parcelles concernées 
par la présente demande 
sont situées au lieu dit 
QUERCE 

 

9,3567 42,9136 
6 
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Bois de chênes verts.  

Les parcelles ne sont plus exploitées depuis les années 1960 environ. 

Commune de PINO 
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Commune de PINO 

Côte Occidentale du Cap Corse 
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6.2  Les  incidences  du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets connus   ? 

Oui Non Si oui,  décrivez lesquelles   : 

6.3  Les  incidences  du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière   ? 

Oui Non Si oui,  décrivez lesquels   : 

7 . Auto-évaluation (facultatif ) 
Au  regard  du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une étude d'impact   ou   
qu'il devrait en être dispensé   ?  Expliquez pourquoi. 

Non, le projet concerne la réhabilitation d’anciennes planches de culture inexploitées  

depuis les années 1960.  

Le projet permettra à son terme de donner une deuxième vie à ces anciens jardins depuis 
colonisés par le chêne vert. 
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- Plan de la future exploitation 

depuis les années 1960.  

Le projet permettra à son terme de donner une deuxième vie à ces anciens jardins depuis 
colonisés par le chêne vert. 

PINO 02 juin 2020 


